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2014 

À voir  

11e symposium de 

peinture les 19,20 21 

septembre prochain 



Cyprianaises,  
Cyprianais, 

 L'été nous a offert ce que nous attendions de lui en juillet de la 
chaleur... 

Sous peu, nous prendrons possession de l'ancien foyer de St-Cyprien. 
Après avoir signé les documents pertinents, le conseil municipal 
entreprendra certaines consultations pour la suite des choses. Bien 
entendu, vous serez informés de la façon dont nous envisagerons de 
nous gouverner. 

De plus, le conseil municipal souhaite que la glace AMT du Complexe 
Louis-Santerre soit utilisé plus assidûment, ainsi des efforts 
supplémentaires seront déployés afin d'accentuer son occupation. 

Les règlements d'urbanisme, au même titre que le code de la sécurité 
routière, doivent être respectés sinon ce serait l'anarchie qui prendrait 
place. Le comité consultatif d'urbanisme joue un rôle très important quant 
à l'éclairage que le conseil souhaite en regard de l’ a pplication de ces 
règlements. Nous demandons donc aux concernés de comprendre que 
ceux-ci ne peuvent être traités selon l'humeur du moment mais plutôt en 
toute cohérence et en tout respect, sans interférence ni préjugé en 
fonction de qui origine la demande. Merci de comprendre cet état de fait. 

La meilleure des chances à Cyntia Castonguay dans les nouvelles 
fonctions qui l'attendent dans une autre organisation. Merci de ta 
précieuse collaboration. 

 

         Michel LagacéMichel LagacéMichel LagacéMichel Lagacé, maire 

Croire en demain pour qu'aujourd'hui soit meilleur. 
Cultivons l'appartenance au territoire si nous voulons y récolter la fierté. 
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Élus municipauxÉlus municipauxÉlus municipauxÉlus municipaux    
 

Michel LagacéMichel LagacéMichel LagacéMichel Lagacé    
Maire 

Jérôme LebelJérôme LebelJérôme LebelJérôme Lebel    
Conseiller siège # 1     

Alain DenisAlain DenisAlain DenisAlain Denis     
Conseiller siège # 2 

Miguel Ouellet Miguel Ouellet Miguel Ouellet Miguel Ouellet  
Conseiller siège # 3 

Enrico BélangerEnrico BélangerEnrico BélangerEnrico Bélanger     
Conseiller siège # 4    

Véronick MalenfantVéronick MalenfantVéronick MalenfantVéronick Malenfant     
Conseillère siège # 5 

Monique MalenfantMonique MalenfantMonique MalenfantMonique Malenfant 
Conseillère siège # 6 

BBBBUREAUUREAUUREAUUREAU    MMMMUNICIPALUNICIPALUNICIPALUNICIPAL        
HHHHEURESEURESEURESEURES    DDDD’’’’OUVERTUREOUVERTUREOUVERTUREOUVERTURE    POURPOURPOURPOUR    SERVICESERVICESERVICESERVICE    ÀÀÀÀ    LALALALA    POPULATIONPOPULATIONPOPULATIONPOPULATION    
    

Lundi au mercredi :    8:30 à 12:00 et 13:00 à 15:30 Lundi au mercredi :    8:30 à 12:00 et 13:00 à 15:30 Lundi au mercredi :    8:30 à 12:00 et 13:00 à 15:30 Lundi au mercredi :    8:30 à 12:00 et 13:00 à 15:30     
Jeudi: Jeudi: Jeudi: Jeudi:     8:30 à 12:00 et 13:00 à 16:30 8:30 à 12:00 et 13:00 à 16:30 8:30 à 12:00 et 13:00 à 16:30 8:30 à 12:00 et 13:00 à 16:30     
Vendredi: Vendredi: Vendredi: Vendredi:     8:30 à 12:00 8:30 à 12:00 8:30 à 12:00 8:30 à 12:00     

Rejoindre les employés et services municipauxRejoindre les employés et services municipauxRejoindre les employés et services municipauxRejoindre les employés et services municipaux    
    

Adresse: Adresse: Adresse: Adresse: 101-B, rue Collin, Saint-Cyprien (Québec) G0L 2P0 
Téléphone: Téléphone: Téléphone: Téléphone: 418-963-2730   ◙   Télécopieur: Télécopieur: Télécopieur: Télécopieur: 418 963-3490 

Site internet: Site internet: Site internet: Site internet: www.municipalité.saint-cyprien.qc.ca 

 

RRRRAPPELAPPELAPPELAPPEL    ----    DDDDATEATEATEATE    DDDD’’’’ÉCHÉANCESÉCHÉANCESÉCHÉANCESÉCHÉANCES    POURPOURPOURPOUR    LELELELE    PAIEMENTPAIEMENTPAIEMENTPAIEMENT    DESDESDESDES    TAXESTAXESTAXESTAXES    

Prenez note que la date d’échéance pour le dernier versement des taxes 
est le jeudi 4 septembre prochain. Pour éviter de payer des intérêts, nous 
vous demandons de procéder au paiement avant cette date.  
 
Merci de votre collaboration. 

Guy Dubé, Guy Dubé, Guy Dubé, Guy Dubé, poste 203 
Directeur adjoint 
guy@saintcyprien.ca 
    

Bruno Beaulieu, Bruno Beaulieu, Bruno Beaulieu, Bruno Beaulieu, poste 205 
Inspecteur en bâtiment 
    

Andrée Roy, Andrée Roy, Andrée Roy, Andrée Roy, poste 209 
Responsable des communications 
Comité financement transformation de 
l’église 
 
MarieMarieMarieMarie----Eve Ouellet, Eve Ouellet, Eve Ouellet, Eve Ouellet,     
418-868-8685 
Agente de développement 
marie-eve.ouellet@mrc-riviere-du-loup.qc.ca 

Sanny Beaulieu, Sanny Beaulieu, Sanny Beaulieu, Sanny Beaulieu, poste 202 
Directrice générale 
sanny@saintcyprien.ca 
 

Kevin Bernier, Kevin Bernier, Kevin Bernier, Kevin Bernier, poste 204 
Directeur des loisirs 
loisirs@saintcyprien.ca 
    
Ghislain Ouellet, Ghislain Ouellet, Ghislain Ouellet, Ghislain Ouellet, poste 220 
Directeur des travaux publics 
    
Christian Ouellet, Christian Ouellet, Christian Ouellet, Christian Ouellet, poste 221 
Chef pompier 
    
Bibliothèque, Bibliothèque, Bibliothèque, Bibliothèque, poste 231 
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LE CONSEIL MUNICIPAL  SE SOUCI DE L’ENVIRONNEMENT 
À compter de septembre, le conseil municipal, utilisera des tablettes électroniques lors 
de la tenue de ses séances. Plusieurs municipalités de la MRC de Rivière-du-Loup 
utilisent déjà cette technologie. L’objectif primé par les membres du conseil municipal 
est de trouver une solution sans papier des plus faciles et des plus abordables 
disponibles sur le marché pour faciliter la gestion des réunions. Le logiciel d’ICO 
Technologie permettra de créer des ordres du jour et de déposer les documents 
appropriés afin de les rendre disponibles aux utilisateurs. Une solution d’économie de 
temps pour la greffière ainsi que pour la secrétaire qui devaient rédiger les résolutions 
en lien avec la séance et une économie substantielle en termes de frais de papier, 
d’imprimerie et de photocopies.  

ÉMISSION SPÉCIALE  AVEC MONSIEUR DANIEL  ST-PIERRE 
La municipalité, en collaboration avec le Comité de financement et de transformation de 
l’église, le Club Richelieu, l’auberge la Clé des Champs, la Caisse populaire de Saint-
Cyprien ainsi que d’autres partenaires ont le plaisir d’accueillir Monsieur Daniel St-Pierre  
pour une émission radiophonique spéciale le 11 septembre prochain à compter de 7h00 
a.m. au restaurant le Mirage . Toute la population est invitée  à venir déjeuner avec nous 
pour l’évènement. Un déjeuner continental sera servi au coût de 8$/personne. 
Réservation obligatoire auprès de la municipalité en composant le (418) 963-2730 poste 
0 avant le 8 septembre 16h30.  Nous demandons aux gens intéressés d’arrivée sur place 
pour 6h45. Cette occasion permettra aux intervenants mentionnés en introduction, de faire 
connaître les divers projets et dossiers en cours. Il s’agit d’une vitrine exceptionnelle pour la 
Municipalité de Saint-Cyprien, une occasion de démontrer que le dynamisme de notre 
petite communauté est loin d’être disparu, que nous sommes engagés, solidaires et misons 

EMPLOYÉE MUNICIPALE  
Comme vous aurez pu le constater par la diffusion d’une offre d’emploi de secrétaire-
réceptionniste, nous sommes dans le regret de vous annoncer que madame 
Cyntia Castonguay quittera ses fonctions pour des raisons familiales à compter du 15 aout 
prochain, pour une nouvelle aventure. Nous lui souhaitons la meilleure des chances pour 
l’avenir et profitons de l’occasion pour la remercier publiquement et lui souligner que sa 
présence parmi nous fût très appréciée. 

IMMEUBLE  175 PRINCIPALE  
La municipalité a fait l’acquisition, par l’entremise de Raymond Chabot inc., syndic, de 
l’Immeuble situé au 175 Principale. Comme le mentionne Monsieur Lagacé, la population 
sera consultée pour déterminer l’avenir de cet édifice. Maintenant sous sa gouverne, la 
municipalité veillera à assurer la sécurité des lieux jusqu’à ce qu’une décision commune soit 
prise. 
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HORAIRE DE COLLECTE DES ORDURES 
 
L’horaire estival de collecte des ordures est terminé. 
À compter du 9 septembre la collecte sera effectuée hebdomadairement en 
alternant les secteurs. 
Voici l’horaire pour le mois de septembre: 

LÉGENDE 

- Matières recyclables 

- Ordures tous les secteurs 

- Ordures secteur Ouest comprend les rues suivantes: Principale du Côté Ouest, des Cèdres, Collin, 
Ouellet, Joly, des Pins, Mgr Verreault, du Lac, du Parc, de l’Église, Leblanc, Claude, Pierre-Belisle, du 
Centenaire, Hocquart et Cyprien Martin. 

- Ordures secteur Est comprend les rues suivantes: Principale du côté Est, Raudot, des Ateliers, Côté, 
Lemieux, Leblond, Tremblay et les tous les rangs. 

Nous aimerions dresser une liste de personnes bénévoles désireuses d’apporter 
une aide ponctuelle dans nos 3 écoles. Il peut s’agir d’aider les petits en lecture, 
de donner du temps dans la classe spécialisée, d’animer des activités 
parascolaires, etc. Vos idées et vos talents seront les bienvenus. J’invite les 
personnes intéressées à communiquer avec moi au 418-851-8201 poste 2. 
 

Julie Bélanger, directrice adjointe 

La biblio vous informe...  

 Pensée du mois: « Un sourire ne coûte rien, mais il rapporte beaucoup; il enrichit 
celui qui le reçoit sans appauvrir celui qui le donne.» - Juliette St-Gelais. 

Horaire: Mardi le 2 septembre on reprend l‘horaire normal pour l’automne. 

              Mardi de 15h 30 à 16h 30 
 Jeudi de 19h00 à 20h 30 

  Bonne lecture à tous! 
  L’équipe de la biblio par Noëlla Albert 
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La Municipalité de Saint-Cyprien procède actuellement à un remaniement de son service des loisirs. Elle est à 
la recherche d’une personne dynamique, sociable et intéressée au développement de sa collectivité pour agir 
à titre de Gérant d’Aréna.  

Sous l’autorité de la direction générale, le titulaire de ce poste veillera à la bonne marche de la gestion et de 
l'opération de la Glace AMT (Complexe Louis Santerre) en lien avec les divers comités pour en assurer la 
rentabilité. Il assurera le développement, la promotion, l’administration, l’organisation et la coordination des 
compétitions et des évènements de l’aréna pour assurer une utilisation annuelle maximale et adaptée aux 
besoins de sa clientèle. Il devra assurer la gestion des ressources humaines, financières et matérielles 
nécessaires à leurs réalisations. De plus, il devra susciter la participation des bénévoles à la mise en place 
d’activités. 

Profil recherché  
• Posséder une connaissance étendue des programmes, clientèles et activités associées aux arénas; 
• Posséder un intérêt marqué pour les sports et pour le développement de la communauté;  
• Posséder un sens aigu des communications, la capacité d’assurer un leadership associatif et dynamique; 
• Capacité de s’associer avec les bénévoles du milieu et stimuler leurs actions. 

Tâches principales  
Le titulaire aura comme tâches principales la responsabilité de l'accueil, la gestion des budgets, la planification 
et la promotion de l'ensemble des opérations de l'aréna. Plus spécifiquement, le titulaire devra : 

Responsabilités  
� Planifier, organiser et développer les programmes, les évènements et les activités, avec les bénévoles du 

milieu (promotion, inscription, programmation);  
� Veiller à l’utilisation optimale des équipements et infrastructures en contribuant à l’amélioration de la 

diversification de l’offre d’activités dans l’enceinte de la glace AMT; 
� Planifier les activités de gestion, d'opération et d'entretien (glace, pro-shop, casse-croûte); 
� Planifier et suivre le budget établi et approuvé; 
� Superviser et coordonner le personnel; 
� Soutenir le comité des loisirs (CML) et participer aux réunions de ce dernier selon la demande; 
� Autres tâches connexes à l’emploi. 

Exigences 
1. Détenir toute combinaison d'études et/ou d'expérience pertinente;  
2. Posséder une connaissance étendue des programmes, clientèles et activités associées aux arénas, des 

formules de tournois et les règles du hockey. Toute autre expérience pertinente sera considérée; 
3. Bonne connaissance des principes de base des communications et du marketing serait un atout; 
4. Avoir de l’expérience de travail bénévole ou rémunéré dans le domaine du loisir; 
5. Bon sens du leadership basé sur des communications interpersonnelles, organisationnelles et 

médiatiques; 
6. Connaissance de l’environnement Microsoft (Word et Excel); 
7. Flexibilité quant aux quarts de travail en soirée et la fin de semaine et disponibilité en dehors des heures 

normales d'opération. 

Durée du contrat :  
Poste à temps plein, saisonnier, mi-août au début d’avril 

Salaire 
Traitement selon les qualifications et selon l’échelle salariale en vigueur à la Municipalité de Saint-Cyprien. 

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae, au plus tard le 5 septembre, avant midi , à l’attention de Mme 
Sanny Beaulieu, directrice générale et secrétaire-t résorière . 

Par la poste : Municipalité de Saint-Cyprien, C.P. 9,  101-B, rue Collin, Saint-Cyprien (Québec), G0L 2P0 
Par télécopieur : (418) 963-3490 
Par courriel : sanny@saintcyprien.ca  

*Cet avis s’adresse également aux femmes et aux hommes. 

          OFFRE D’EMPLOI  : GÉRANT(E) D’ARÉNA      
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 La chronique mensuelle; 

AU SERVICE DE VOTRE SÉCURITÉ 

 Source: publication du Gouvernement du Québec 

«Pensez à vos proches et à vous«Pensez à vos proches et à vous«Pensez à vos proches et à vous«Pensez à vos proches et à vous----même»même»même»même»    
Voici certains articles qu’il est important d’avoir dans sa voiture:Voici certains articles qu’il est important d’avoir dans sa voiture:Voici certains articles qu’il est important d’avoir dans sa voiture:Voici certains articles qu’il est important d’avoir dans sa voiture:    

� Nettoyant pour vitres 
� Lampe de poche et piles 
� Fusées éclairantes de secours 
� Trousse de premiers soins 
� Câbles de démarrage 
� Cartes routières 
� Chiffon ou papier essuie-tout 
� Extincteur 
� Pièces de 25 cents, si vous n’avez pas de téléphone cellulaire 
 

En hiver ajouter:En hiver ajouter:En hiver ajouter:En hiver ajouter:    
� Grattoir et brosse 
� Pelle 
� Allumettes et bougies (dans une boite de conserve vide) 
� Couverture 
� Sable 
� Bandes de traction 
� Vêtements et chaussures de rechange 

    

                        Comité de protection civile StComité de protection civile StComité de protection civile StComité de protection civile St----CyprienCyprienCyprienCyprien    
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La SOPFEU (Société de protection des forêts contre le feu) 
combat annuellement 800 feux de forêt au Québec dont 
près de 500 incendies causés par l’activité humaine. 

Plus de 58 000 hectares de forêt ont brûlé en 2013 selon 
les statistiques disponibles sur le site de la SOPFEU. Ce 
nombre peut être grandement réduit simplement en 
portant une attention particulière à la fragilité de 
l’environnement.  

Voici quelques consignes de sécurité si vous possédez une maison entourée d’un boisé, un 
chalet ou simplement lorsque vous allez en forêt : 

� Il est interdit de fumer en forêt du 1er avril au 15 novembre à moins que ce ne soit 
dans un bâtiment ou un véhicule fermé (article 6 du règlement 10.1 de la loi sur 
l’aménagement durable). Soyez alors conscient des risques que l’imprudence fait 
courir, n’exposez pas le milieu naturel à un départ d’incendie (cigarettes, 
allumettes, barbecues, feux d’artifice…); 

� Avant d’allumer un feu de camp, assurez-vous d’avoir un extincteur ABC à 
proximité ou de l’eau en quantité suffisante pour l’éteindre; 

� Après votre feu, éteignez-le deux fois plutôt qu’une avec de l’eau et recouvrer les 
cendres avec du sable ou de la terre; 

� Avant de partir en forêt, il est très important de consulter le site internet de la 
SOPFEU (www.sopfeu.qc.ca) pour être au courant des interdictions de feu en 
vigueur et de les respecter.  

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec les pompiers de votre 
municipalité ou encore avec le service de prévention incendie de la MRC. Vous pouvez 
également nous rejoindre sur Facebook à la page Sécurité incendie MRC Rivière-du-Loup 
pour plus d’informations! 

 

FEU FEU DEDE  FORÊTFORÊT  
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Grâce à leur implication, le Camp de jour a pu se  procurer 
du nouveau matériel, donner des berlingots de lait lors des 
collations et offrir des sorties plus accessibles pour les 
jeunes. Au nom des enfants du terrain de jeu et des 
moniteurs, nous vous disons : MERCI! 

Des nouvelles du Camp de jour... 

Emploi été Canada 
Fondation Maurice Tanguay 
URLS du Bas-Saint-Laurent 

Club Richelieu de Saint-Cyprien 
L.R Laplante 

Caisse Populaire Desjardins de Saint-Cyprien 
Transport J.P. Leblond 
Garage Gaston Dubé 

Merci à nos commanditaires: 
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Soccer récréatif 

Cette année, une équipe constituée uniquement d’enfants de 4 ans a vu 
le jour étant donné le nombre important de jeunes de cet âge. Il 
s’agissait alors de l’initiation pour mieux les préparer à faire les parties 
de la ligue l’an prochain. De plus, nos équipes 5-6 ans, 7-9 ans et 10-12 
se sont très bien débrouillés lors des parties de la saison. Félicitations à 
tous les joueurs!  
 
Merci également aux entraineurs qui ont su démontrer le plaisir du jeux 
aux joueurs en plus de leur en apprendre davantage sur le sport. 
 
Les photos des équipes suivront dans le prochain Informo. 
 
À l’an prochain! 

Lundi 1er septembre 2014 

Pour réservation: 
Kevin Bernier 

418 963-2730 poste 204     
loisirs@saintcyprien.ca 

Réserver dès 

maintenant  

vos heures  

de glace! 

Bonne saison à tous et à toutes! 
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Activités libres 
Complexe Louis-Santerre - Glace AMT 

Saison 2014-2015 
 

      Patinage libre : 
      Dimanche : 18 h 30 à 19 h 30 
      Lundi : 15 h à 16 h 30 
      Mercredi : 18 h à 19 h 30 
 
       Coût :  
       11 ans et moins : GRATUIT 
       12 à 17 ans : 2 $ 
       18 ans et plus : 3 $ 
 
Hockey libre* : 
Mercredi : 21 h à 22 h  
Coût :  
12 ans et plus : 3 $ 
18 ans et plus : 7 $ 
 
*Tous les hockeyeurs doivent porter un casque protecteur, un 

protecteur facial complet et un protège-cou. 
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On gagne quoi? 
• Marcher, courir, c’est gagnant pour la santé! 
• Un léger goûter sera offert au retour. 
• Des tirages de prix de présence. 

 

Lors de votre inscription, nous vous remettrons également le trajet à suivre selon vos 
choix d’activité. 
 

 
 

C’est quand?  
13 h 00 :  Inscription et activité Wixx 
13 h 30 :  Départ 
  Hall d’entrée du Complexe Louis-Santerre 
 

C’est quoi? 
C’est un défi inter-municipal invitant les citoyens à marcher ou à courir en simultané sur 
des sentiers balisés et sécuritaires. Le but, c’est de faire participer LES PLUS DE GENS 
POSSIBLE dans nos municipalités respectives. 
 

Personne-ressources : Kevin Bernier 
Tél : 418 963-3035, poste 204 
 

 

Disciplines Catégories Distances 

Course Pour tous 1.5 km / 5 km / 10 km 
Marche Pour tous 1.5 km / 3 km / 5 km 

Activité inter-municipale 
DIMANCHE le 21 Septembre 
 
Qui remportera le trophée de la meilleure 
participation? 
 

Cacouna        Saint-Arsène          L’Isle-Verte 
Saint-Clément  Saint-Cyprien             Saint-Épiphane             
Saint-Hubert  Saint-Jean-de-Dieu    Notre-Dame-du-Portage 
Rivière-du-Loup  Trois-Pistoles 

VENEZ EN GRAND NOMBRE!!! 
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LLLL E SE SE SE S     A M I SA M I SA M I SA M I S     D ED ED ED E     LLLL ’ A’ A’ A’ A R TR TR TR T     CCCC Y P R I A N A I SY P R I A N A I SY P R I A N A I SY P R I A N A I S     
vous invitent à leur 11e symposium les 19, 20 et 21 septembre 
au local de l’Âge d’Or. 

Nous vous attendons en grand nombre comme visiteur ou 
peintre. On apprécie beaucoup votre présence, elle est 
importante pour nous. 

Bienvenue chez nous.  

   Les Amis de l’Art Cyprianais 
   par Monique Lagacé 

RAPPEL 
 

Ateliers de musique pour les enfants de 3 à 6 ans 
 à Saint-Cyprien avec Donald Gagnon de l’ÉMAC 

 
Éveil musical (enfants de 3 à 5 ans) 
Enseignement de 5 concepts-clés : le rythme, le son, la mesure, les nuances, et l'improvisation. Écoute de la 
musique pour faire découvrir des instruments et des termes musicaux.  
 
Initiation aux instruments (enfants de 5 à 6 ans) 
Chaque session est consacrée à deux instruments : on découvre le djembé et le xylophone à l'automne, et le 
piano et le violon à l'hiver. On se familiarise avec la notation, quelques notions théoriques et les techniques 
de base de chacun des instruments 
 

INSCRIPTION : Guillaume Pigeon, École de musique Alain Caron, 418 862-9532 (201) 
 

Lieu : Local de musique, 2e étage de la bibliothèque municipale, Saint-Cyprien 

Durée : Session automne de 13 ateliers et hiver de 15 ateliers, 45 minutes chaque 

Quand : Débutant le 13 septembre 2014, tous les samedi matin (les heures seront 

déterminées selon le nombre de groupe formé) 

Prix :  108 $ / enfant si groupe de 7 enfants 

188 $ / enfant si groupe de 4 enfants 
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À la salle de l’âge d’or de Saint-Cyprien 

Le samedi 27 septembre à 19h30 
(Répertoire varié: musique populaire, country, etc.) 

 

Les profits amassés seront remis pour la transformation de l’église 

Coût d’entrée, billet disponible à la porte seulement 

Pour information: 418 963-2730 poste 204 

Soirée spectacle et danse  
avec Marie-Michelle Beaulieu 
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COMITÉ EMBELLISSSEMENT COMITÉ EMBELLISSSEMENT COMITÉ EMBELLISSSEMENT COMITÉ EMBELLISSSEMENT ––––    LES FLEURONS DU QUÉBECLES FLEURONS DU QUÉBECLES FLEURONS DU QUÉBECLES FLEURONS DU QUÉBEC    
COMMANDITAIRES 2014COMMANDITAIRES 2014COMMANDITAIRES 2014COMMANDITAIRES 2014    

    

le Comité des Fleurons et la Municipaltié de Saintle Comité des Fleurons et la Municipaltié de Saintle Comité des Fleurons et la Municipaltié de Saintle Comité des Fleurons et la Municipaltié de Saint----Cyprien tiennent à Cyprien tiennent à Cyprien tiennent à Cyprien tiennent à 
remercier ses généreux commanditaires pour la période estivale 2014remercier ses généreux commanditaires pour la période estivale 2014remercier ses généreux commanditaires pour la période estivale 2014remercier ses généreux commanditaires pour la période estivale 2014    ::::    

    
Commanditaires de fleursCommanditaires de fleursCommanditaires de fleursCommanditaires de fleurs    

1. Résidence Mariann Louise Desjardins    40.00$ 

2. Marie-Christine April et Linon Leblond   40.00$ 

3. S’nack d’la Principale       40.00$ 

4. Garage Gaston Dubé       40.00$ 

5. Excavation Michel Gosselin     40.00$ 

6. Caisse populaire Desjardins de St-Cyprien   40.00 $ 

7. Club 50 ans et plus de Saint-Cyprien    40.00 $ 

8. Pharmacie Lépissier Miousse et ass    40.00 $ 

9. Alimentation DGC Caillouette     40.00 $ 

 
COMMANDITAIRES (perpétuels de la structure des arbres à fleurs):COMMANDITAIRES (perpétuels de la structure des arbres à fleurs):COMMANDITAIRES (perpétuels de la structure des arbres à fleurs):COMMANDITAIRES (perpétuels de la structure des arbres à fleurs):    

1. Côté Ouellet Thivierge Inc   

2. Moulage sous pression AMT    

3. Bar d’La Côte      
4. Dery Telecom     

5. Ferme Denijos Inc.       

6. Club Richelieu      

7. Entreprise forestière Michel Labrie   

8. LR Laplante forestier   
9. Atelier Bois Saint-Laurent  

10. Pièces D’Auto Julien Lebel 
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Entre rêve et réalité 
Le commerce équitable est une manière plus juste et plus saine de consommer car, par nos choix et 
nos petits gestes, nous permettons aux producteurs et artisans des pays plus pauvres d’avoir accès à 
une meilleure qualité de vie. L’achat équitable permet de choisir des produits qui correspondent à nos 
valeurs. 
Acheter équitable, ce n’est pas nécessairement payer plus cher. C’est choisir, en respectant nos 
moyens, une alternative. C’est le café, mais c’est aussi les bananes, l’artisanat, le chocolat et bien 
d’autres produits. Pour nous aider à les reconnaître, un logo est apposé sur les produits issus du 
commerce équitable. 
Bien sur, l’impact dépasse nos frontières, mais nos petits gestes permettent de vivre « l’autonomie 
alimentaire » et, comme nous le dit si bien Béa : « Il faut que tout le monde puisse bien manger à sa 
faim, tous les jours, pour toujours! ». Bon appétit! 
Source : Collectif Solidarité et Inclusion Sociale de la MRC de Rivière-du-Loup 

 

Commanditaires ( autres)Commanditaires ( autres)Commanditaires ( autres)Commanditaires ( autres)    
Merci à Jérome Lebel pour le temps et le matériel fourni pour la fabrication des 
superbes affiches servant à annoncer les commanditaires perpétuels des structures des 
arbres à fleurs. Merci à Geneviève Lemire qui a minutieusement peinturer les affiches. 
Merci à Ferme Denijos pour le don de quantité impressionnante de compost. Merci aux 
citoyens qui ont généreusement donné des fleurs pour compléter et améliorer nos 
aménagements et à ceux qui nous ont permis de planter des poteaux. Merci aux 
commerces qui ont ajouté de beaux pots de fleurs. 
 
Et Merci à Suzanne Bastille ( notre fleur parmi les fleurs) pour le beau travail de 
désherbage et d’entretien. Merci à Monique Malenfant, conseillère qui prend à coeur 
l’embellissement de la communauté ainsi que tous les membres du comité Les Fleurons. 
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APPELS D’OFFRES 
Le Castel  

Centre Multi-Services de Saint-Cyprien 
 
Soumission demandée pour le déneigement de la cour du Centre Multi-Services de 
Saint-Cyprien pour la saison 2014/2015. 
 
Les personnes intéressées par cet appel d’offres doivent faire parvenir leur soumission 
dans une enveloppe cachetée d’ici le 26septembre 2014 à l’adresse suivante : 

Le Castel 
Centre Multi-Services de Saint-Cyprien 

Soumission déneigement 
119, rue Claude, C.P. 99 

Saint-Cyprien (Québec) GOL 2PO 
 

 
Appel d’offres 

L’OFFICE MUNICIPAL de SAINT-CYPRIEN 
 
L’Office municipal d’Habitation de Saint-Cyprien demande une soumission pour le déneigement des 
cours des HLM du 108, rue Collin et 108, rue Leblanc de Saint-Cyprien pour la période du 1er janvier  
au 31 décembre 2015. 
 
L’entrepreneur devra  déneiger aux endroits suivants; 
 
Pour l’immeuble situé au 108, rue Collin : 
L’entrée du côté nord et tout le stationnement ainsi que le trottoir de l’entrée de la porte d’accès côté sud; 
 
Pour l’immeuble situé au 108, rue Leblanc : 
Le stationnement du côté ouest; 
La rue de l’entrée  à partir de la rue Leblanc jusqu’à l’entrée du stationnement du 108, rue Leblanc; 
Le trottoir du côté est qui part de la rue Leblanc et qui se rend jusqu’à l’entrée principale de l’immeuble; 
 
Les soumissions devront être déposées dans une enveloppe cachetée et reçues à l’adresse ci-dessous 
avant 15 heures, le 26 septembre 2014.  
 
L’Office municipal d’Habitation ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions 
reçues.   

Office municipal d’Habitation de Saint-Cyprien 
Soumission déneigement 

C.P. 99 
Saint-Cyprien (Québec) 

GOL 2PO 
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APPEL D’OFFRE : DÉNEIGEMENT HIVER 2014-2015  
 

Pour la Caisse Desjardins de Saint-Cyprien située au 126, rue principale St-Cyprien. 
 

Toute offre doit parvenir au destinataire dans une enveloppe cachetée à l’adresse ci-après mentionnée le ou avant 19 
septembre 2014. Il appartient au soumissionnaire de s’assurer que son offre parvienne à temps au destinataire, quelle 
que soit la méthode d’envoi. Indiquer le nom de la Caisse sur votre soumission. 

 
Destinataire :   Centre administratif BSL, Gaspésie, les Iles 
                          62 rue Témiscouata 
                          Rivière-Du-Loup (Québec) G5R 2Y3 
                          À l’attention de Madame Sonia Castonguay 

 

Instructions aux soumissionnaires 
 
� Contrat de déneigement du 15 octobre 2014 au 15 avril 2015 
� Pendant la période hivernale, le contractant s’engage à enlever la neige sur tous les aires de stationnement,   

entrée du bâtiment et les sorties de secours. 
� Permettre l’accès de 6 heures à 24 heures dans les aires de circulation du lundi au dimanche. 
� Le contractant devra étendre un mélange de sable et fondant à glace sur les voies de circulation et les aires de 

stationnement sur demande du responsable de la caisse. 
� Fournir une assurance responsabilité de 1 000 000$ 
� L’entrepreneur devra certifier qu’il a visité et examiné les lieux. 
 
 
La Caisse Desjardins de St-Cyprien ne s’engage à accepter ni la plus haute ni la plus basse soumission. 

 
RESTAURANT LE MIRAGE 

A compter du 3 septembre ne manquer pas nos mercredi pizza, à l’achat d’une pizza de la 
grandeur de votre choix vous payerez le prix de la grandeur inférieure et ce, peu importe la 
sorte que vous voulez. 
 
Et, à compter du 20 septembre et à tous les 3 ième samedi du mois, que vous pourrez 
encercler sur votre calendrier, nous vous servirons un Buffet Chinois.  
 
Pour commander ou réservation : 418-963-5641 
           Toutes l’équipes sera ravi de vous servir. 
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 Profitons de cette période de rentrée scolaire pour aborder le thème des poux! En 
effet, ces parasites désagréables et dérangeants semblent être plus présents 
pendant la période des camps de vacances et de la rentrée des classes, bien que les 
poux existent à l'année. Personne n'est à l'abri d'une infestation de poux : en effet, 
les poux aiment tout monde... les riches, les moins riches, les petits, les grands, les 
blonds, les bruns, les roux, les cheveux propres et moins propres! 

 Les poux sont de petits insectes grisâtres. Ils ont environ la taille d'une graine de 
sésame et ils vivent sur le cuir chevelu, près de la racine des cheveux (parfois dans 
les sourcils et dans la barbe). Contrairement à certains mythes, les poux ne sautent 
pas et ne volent pas, leur mode de transmission implique donc un contact tête contre 
tête. Leur durée de vie est environ de 20 à 30 jours et leur reproduction est très 
rapide. Les œufs des poux sont appelés « lentes ». Elle s'accrochent fermement à la 
tige des cheveux et sont difficiles à enlever. Les lentes vivantes sont de couleur 
blanc-gris et elles ressemblent à des pellicules gonflées, luisantes et transparentes. 
Lorsqu'elles sont mortes, les lentes sont plus blanches et desséchées. Si elles se 
trouvent à plus de 6mm du cuir chevelu, c'est un indice d'une ancienne infestation. 

 La démangeaison et la rougeur du cuir chevelu sont les principaux symptômes de 
la présence de poux. La démangeaison est causée par une réaction à la salive que 
l'insecte injecte dans le cuir chevelu lorsqu'il se nourrit de sang. Il se peut également 
qu'une personne ait des poux mais aucun symptôme. L'examen de la tête est donc le 
meilleur moyen de détecter la présence de poux ou de lentes. Pour procéder à un tel 
examen, on utilise un peigne fin spécial que l'on passe dans la chevelure mouillée, 
mèche par mèche, depuis le cuir chevelu jusqu'à l'extrémité des cheveux. On 
recommande de se placer sous un bon éclairage, ce qui permet de voir les poux se 
déplacer, car ils fuient la lumière. Les poux et les lentes se trouvent particulièrement 
derrière les oreilles et sur la nuque, donc porter une attention particulière à ces 
régions lors de l'examen. Si on trouve des poux ou des lentes vivantes lors de cet 
examen, on doit traiter. Le traitement est plus efficace si toutes les personnes qui 
sont infestées sont traitées la même journée. Cependant, il n'existe aucun traitement 
pour prévenir la présence de poux, il est inutile de se traiter en prévention. Certaines 
informations, commencent à émerger concernant l'usage en prévention des huiles 
essentielles : l'huile de théier (tea tree oil), l'huile de lavande, l'huile de cannelle et 
l'huile de coco, bien que ces données soient insuffisantes pour le moment. On ne 
peut donc pas les recommander. 

_t Ñtzx átÇà°?_t Ñtzx átÇà°?_t Ñtzx átÇà°?_t Ñtzx átÇà°?    
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Il existe deux types de traitements pharmacologiques : les traitements en 2 
applications qui sont pédiculicides et ovicides (c'est-à-dire qui éliminent les poux et 
lentes) et les traitements en 3 applications qui sont pédiculicides seulement (c'est-à-
dire qui éliminent les poux, mais qui n'ont que peu ou pas d'effet sur les lentes). Les 
traitements en 2 applications comprennent les marques NYDA, Kwellada-P ou Nix 1%, 
Pronto ou R&C. Le Kwellada-P et le Pronto sont neurotoxiques pour le pou : l'action 
des ces médicaments sur le système nerveux du pou entraîne une paralysie générale 
et la mort du pou. Le NYDA fonctionne de façon différente : il tue les poux en pénétrant 
dans l'appareil respiratoire du pou, le remplissant et le bouchant jusqu'à ce que 
suffocation et mort s'ensuivent. On applique les produits en suivant le mode d'emploi et 
on doit impérativement répéter le traitement 9 jours après la première application (donc 
2 applications au total). Les traitements en 3 applications comprennent le Zap et le 
Resultz. Le Zap agit en formant un film huileux qui obstrue les voies respiratoires des 
poux, tandis que le Resultz entraîne la déshydratation du pou par la dissolution de la 
cire de sa carapace. Ces deux produits constituent une option de choix pour les 
enfants de moins de 2 ans. On applique également ces produits en suivant les 
instructions et on répète les applications 7 et 14 jours après la première application 
pour un total de 3 applications. 

Peu importe la catégorie de traitement choisie, il est nécessaire de passer le peigne fin 
de façon exhaustive. On peut même affirmer que l'élimination manuelle des lentes est 
la seule garantie de succès. Par contre, il est vain d'effectuer cette étape 
quotidiennement : on recommande de retirer poux et lentes au peigne fin les 2e, 11e et 
17e jours après la 1ère application du traitement. Par ailleurs, même s'il y a peu de 
risque que les poux se transmettent par des objets personnels, on peut traiter les 
vêtements et la literie en les lavant à l'eau chaude et en les séchant dans la sécheuse 
à réglage chaud pendant 20 minutes. Ce qui ne peut être nettoyé (ex : brosse à 
cheveux, peluches, etc.)devrait être placé dans un sac de plastique fermé 
hermétiquement pendant au moins 10 jours. Pour nettoyer les tapis et les divans, 
utiliser l'aspirateur. On déconseille l'usage d'un insecticide en vaporisateur dans la 
maison ou sur les meubles, car ces produits peuvent être dangereux pour la santé, tout 
en étant inefficace contre les poux. 

Si vous avez des questions sur les poux et leur 
traitement, n'hésitez pas à consulter votre 
pharmacien! Nous sommes là pour vous aider! 

 

Catherine Côté,  
pharmacienne  
pour les pharmacies P. Lépicier et MH Miousse 
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a 

vu naître la  

FÊTE NATIONALE 

 

 

 

 

 

 
 

SUITE DU TEXTE DE MAI 

En 1837 les réjouissances de la Fête nationale doivent s’ajuster au contexte politique tendu opposant le 
gouvernement anglais au Parti patriote qui décrète, en mai, le boycott des produits importés afin d’encourager 
nos industries, de stimuler la contrebande et de priver le gouvernement anglais des revenus douaniers. 

 Comment le boycott affecte-t-il les festivités de la Fête nationale cette année-là ? Il concerne notamment les 
textiles : chemises de soie et cotonnades en particulier. Cette année-là donc, les convives sont vêtus d’habits du 
pays surtout fait de lin et de chanvre. Un journal de l’époque note alors : 

M. Rodier portait une redingote, couleur granit, en étoffe du pays, culottes et gilet de la même étoffe rayée bleu 
et blanc, un chapeau de paille et des souliers de bœuf  avec des bas de fabrication domestique qui complétaient 
l’accoutrement. On a remarqué que M. Rodier ne portait pas de chemise, n’ayant pu, sans doute en fabriquer une, 
ou l’obtenir en contrebande. 

Mais c’est surtout au plan alimentaire que les premières grandes tablées durent s’adapter au boycott mené par 
les patriotes. Aucun problème pour s’approvisionner en viandes et en légumes frais du pays. En revanche, ce dû 
être un supplice pour nos ancêtres de se priver de thé (on importe alors très peu de café), de mélasse, de vin et de 
rhum. Le Parti patriote en appelle donc en 1837 à la sobriété et à laisser ces « produits de luxe » pour favoriser 
nos tisanes, thé des bois, sucre d’érable et petite bière. 

Le 26 juin 1837, près de deux cent personnes sont donc attablées dans les jardins de l’hôtel Nelson de Montréal 
pour un banquet où l’on ne sert que des produits du pays et où ne boit que de l’eau. Signe des temps, un banquet 
concurrent se tient au même moment, celui-là organisé par des adversaires des patriotes, sous la présidence de 
Sabrevois de Bleury. Selon L’Ami du Peuple, « La Saint-Jean-Baptiste doit être en deux volumes, cette année, à 
Montréal. L’un se composera des ultra patriotes ou parti Papineau. L’autre de la portion plus calme des 
Canadiens. Les derniers qui craignent moins l’excitation se permettront de boire du vin…». 

Déjà les divisions politiques me direz-vous ? On n’imaginait cependant pas qu’elles aient trouvé leur origine dans 
le droit de boire ou non un bon verre de vin à la santé de notre Fête nationale! FIN 

    Bonne Lecture 

      Lucille GamacheLucille GamacheLucille GamacheLucille Gamache, sec. de la SSJB 

Source: http://mnq.qc.ca/le-fleurdelise/les-grandes-tablees-ont-vu-naitre-la-fete-nationale/ 



fxÑàxÅuÜx ECDGfxÑàxÅuÜx ECDGfxÑàxÅuÜx ECDGfxÑàxÅuÜx ECDG    

 
    29    

Les personnes intéressées à faire paraître un article dans le prochain Informo 
doivent nous transmettre leur communiqué avant le 19 septembre 2014. Les 
articles reçus après cette date seront refusés. Pour procéder, vous devez 
faire parvenir votre texte par télécopieur au 418-963-3490, par écrit au bureau 
municipal ou encore par courriel à l’adresse suivante :  

reception@saintcyprien.ca 

RUBRIQUES 
 

DÉVELOPPEMENT LE BOISÉ À L’ABRI 

RUE MGR VERREAU 
Vous avez un projet de construction de maison, vous recherchez un endroit 
tranquille et à proximité des services. 
 
Nous avons présentement 5 terrains qui sont raccordés aux services d’aqueduc 
et des égouts. Ce sont les numéros 13-14-22-23 et 24.  
Ces numéros sont inscrits sur le plan situé à l’entrée du développement. 
 
Pour plus d’informations :  
 

Contactez-nous au 418-963-2766 
le soir et la fin de semaine. 
Michel Labrie et France Thériault 

 
 

À LOUER 

 
LE CASTEL, maison pour personnes aînées, situé au  
119, rue Claude, Saint-Cyprien, à présentement un logement  
de 3 pièces ½ avec balcon de libre. La maison offre les services  
de repas, buanderie et d’entretien ménager. 
 
Également, l’Office municipal d’habitation de Saint-Cyprien (HLM) à quelques 
logements de libres, soit à l’immeuble du 108, rue Collin et à l’immeuble du 108, 
rue Leblanc. Le coût de ses logements est déterminé selon vos revenus. 
 
Pour toutes autres informations, contactez-moi, il me fera plaisir de répondre à 
vos questions. 
 
Sylvie Ouellet 
418 963-7268 poste 1111 

Publier  une  annonce   
418-963-2730  
poste 200 
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dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

 1 2 3 4 5 6 

7 8 9 10 11 12 13 

14 15 16 17 18 19 20 

21 22 23 24 25 26 27 

28 29 30     

Septembre 2014 

11e symposium  
Amis de l’art Cyprianais 

11e symposium  
Amis de l’art 

19h à 20h30 

13 h 30  

19h à 20h30 

13 h 30  

19h à 20h30 

13 h 30  

19h à 20h30 

13 h 30  

15h30 - 16h30 

15h30 - 16h30 

15h30 - 16h30 

15h30 - 16h30 

15h30 - 16h30 

SÉANCE DU CONSEIL  
19 h 30 

ACTIVITÉ CARTE ET 
BINGO 
(Comité action bénévole) 
19 h 30 
Salle des 50 ans et + 

SOIRÉE DE DANSE 
Salle 50 ans et + 

3E VERSEMENT 
TAXES (date limite) 

 

À Saint-Cyprien, ce mois-ci … 

ÉMISSION DE RADIO  
7 h 00 (Restaurant 
le Mirage) 

13h30 

SOIRÉE SPECTACLE 
ET DANSE 
Salle des 50 ans 
et + (19 h 30 ) 

BBBBIBLIOTHÈQUEIBLIOTHÈQUEIBLIOTHÈQUEIBLIOTHÈQUE    

PPPPATINAGEATINAGEATINAGEATINAGE    LIBRELIBRELIBRELIBRE    

HHHHOCKEYOCKEYOCKEYOCKEY    LIBRELIBRELIBRELIBRE    

AAAACTIVITÉCTIVITÉCTIVITÉCTIVITÉ    CARTESCARTESCARTESCARTES    ETETETET    BINGOBINGOBINGOBINGO    (50 (50 (50 (50 ANSANSANSANS    ETETETET    +)+)+)+)    

18h30 - 19h30 

21h  - 22h 

18h30 - 19h30 

21h  - 22h 

18h30 - 19h30 

21h  - 22h 

18h30 - 19h30 

21h  - 22h 

15h—16h30 

15h—16h30 

15h—16h30 

15h—16h30 

15h—16h30 
18h—19h30 

18h—19h30 

18h—19h30 

18h—19h30 



À À À À nos commanditairesnos commanditairesnos commanditairesnos commanditaires    




